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SCHREIBEN DES [ COLONEL GENERAL DES SUISSES ET GRISONS, LOUIS¬

AUGUSTE] DE BOURBON, [ DUC DE MAINE] , AN [ALT] AMMANN
[UND DERZEITIGEN ZUGER STADT- UND AMTSRAT BEAT JA¬
KOB II . ] ZURLAUBEN

"Je me souviens parfaitement . . . de tout ce qui a esté dit apres la mort

[1706 ] du Brigadier [Beat  Heinrich  J o s e f ] Zurlauben sur la

moitié d ' une de ses compagnies qui fut donnée au s . ackhlin [A c k l i n,
1

von Mandach ] qui vient de mourir [ - besagte Kompagnie befand sich seit 1702

im Régiment Brendle - ] , cette affaire fut discutée a fonds et apres un exa¬

men très exact le Roy [Ludwig  XIV . ] jugea qu ' il estoit libre de la don¬

ner a qui bon luy semblerait , je conviens cependant que par rapport a l ' im¬

portance des services que vous rendés a Sa Majesté en suisse il est juste de

traiter favorablement votre fils [Beat Franz Plazidus  Zur¬

lauben ] lorsque l ' occasion s ' en présentera , ce fut mesme ce qui détermina Sa

Majesté a luy accorder la demie Compagnie aux gardes dudict Brigadier mais

corme nous avons , aussi , nombre de bons et très anciens officiers dans les



troupes de la nation il n ' est pas possible de les priver toujours des grâces

auxquelles ils peuvent raisonnablement aspirer ; s ' il venoit a vaquer quelque

compagnie du Canton de Zug vous pouvés compter . . . que la considération que

nous avons pour vous tiendroit lieu d ' ancienneté a vostre fils dont nous avons

lieu aussi d ’estre très contens 3 mais je vous croy trop judicieux pour dési¬

rer que dans pareilles occasions que celle - cy il soit préféré a ceux qui ont

au moins . . . [ 20 ] ans de bons services plus que luy . "

1 ) s . AH 51/87

Original AH 57 , 235 - 236
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